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Document de trayail

Création d'organes, subsidiaires

Le Groupe des 21 propose d'ajouter le 
règlement intérieur du Comité :

texte suivant à l'article 25 du

La règle du consensus ne doit pas être appliquée de façon à empêcher 
la créa.tion d'organes subsidiaires en vue de l'accomplissement effectif 
des fonctions du Comité, conformément aux priorités établies dans le 
Document final et en conformité des dispositions de l'article 25.

Commentaire

Dans sa déclaration publiée le 27 février I960 sous la cote CD/64, le Groupe 
des 21 exprimait la conviction que "des groupes de trava.il constituent le meilleur 
mécanisme existant [pour mener des négociations concrètes, au sein du Comité 
[du désarmement]". Et il ajoutait que "[le Groupe d.es 21J a.ppuie donc en principe 
la création de groupes de travail sur les points de l'ordre du jour annuel".

Par la suite, le Groupe des 21 a réaffirmé cette position dans ses 
déclarations CD/72 du 4 mars 1980? CD/116 du 9 juillet 1980» CD/134 du 
6 août 1980, CD/180 et CD/181 du 24 avril 1981 et CD/192 du 8 juillet 1981.

Pour des raisons bien connues d.e tous les membres du Comité, il a été 
jusqu'ici impossible de donner suite à la. proposition dûment motivée que le 
Groupe des 21 a présentée il y a deux ans concernant la création d'un groupe 
de travail pour le point 2 de l'ordre du jour intitulé "Cessation de la course 
aux armements nucléaires et désarmement nucléaire", bien que cette proposition 
ait reçu l'appui de plus de 30 membres du Comité. Pendant l'année en cours, une 
autre proposition du Groupe des 21 - qui semble avoir l'appui de 38 des 40 membres 
du Comité - concernant la création d'un groupe de travail spécial pour la question 
intitulée "Prévention, d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique" 
est demeurée sans effet en raison de l'attitude négative de deux des membres du 
Comité.

Le Groupe des 21 estime que cette paralysie d'une part importante de la 
fonction de négociation du Comité, est contraire à l'esprit de la règle du 
consensus énoncée à l'article 18 du règlement intérieur du Comité. Il a donc 
décidé de soumettre le présent document de travail pour examen par les membres 
du Comité au cours de l'intersession. En conséquence, si, à l'ouverture de la 
session du Comité de 1983» il n'était toujours pas possible de donner suite aux 
deux demandes susmentionnées du Groupe des 21, l'addition au règlement intérieur 
proposée dans le présent document pourrait être examinée officiellement par le 
Comité en séance plénière.
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